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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Audience solennelle de rentrée. — Présidence de M . Beckers, p r em. présid. 

2 octobre 1893. 

L E P R O C U R E U R G É N É R A L F A I D E R . 

D I S C O U R S 

Prononcé par M. MESDACH DE TER KIELE, procureur général. 

Messieurs, 

Un savoir profond, des connaissances é t endues en 
légis lat ion, en droi t , en histoire, en économie politique 
aussi bien qu'en l i t t é r a t u r e ; une haute culture intellec
tuelle au service d'une large po r t ée d'esprit et, ce qui 
vaut mieux encore, une nature foncièrement généreuse 
et bienfaisante, empreinte d'un réel amour pour l 'huma
n i t é , telles furent à grands t ra i ts , parmi beaucoup d'au
tres, quelques-unes des qua l i t é s maî t resses qui se signa
laient au premier aspect chez l'ancien procureur généra l 
dont nous dép lorons aujourd'hui le t r é p a s , 

Retracer par le menu cette existence longue et labo
rieuse, si utilement remplie j u s q u ' à la d e r n i è r e heure, 
pour le bien de la patrie et la meilleure direction de la 
justice, ce serait pour nous t émér i t é et excédera i t d'ail
leurs la mesure du temps que nous concède votre; bien
veillance. Contentons-nous d'en esquisser rapidement 
les grandes lignes. 

CHARLES F A I D E R fut le type du serviteur accompli de 
l 'E ta t ; la pos té r i t é , qui commence pour l u i à cette 
heure, marquera sa place au premier rang de ces t r a 
vailleurs d 'él i te , p e r s é v é r a n t s et paisibles, dont le devoir 
rempl i t toute l'existence et qui n'ont ni repos ni bon
heur, qu'ils n'aient a s s u r é celui de tous. Les dévoue 
ments de cette sorte ne se comptent pas au sein de nos 
administrations publiques, moins encore dans les rangs 
de la magistrature; nous sommes heureux de le consta
ter une fois de plus. 

A défaut de vocation instinctive, i l en eû t , au besoin, 
t r o u v é l'exemple dès son berceau, à l 'école d'un pè re 
affectueux mais a u s t è r e , qui , dans la direction de nos 
finances publiques, occupa l 'un des premiers rangs. C'est 
aux vicissitudes de cette c a r r i è r e paternelle, toute rem
plie d'honneur, qu ' i l dut de rececoir la première expé
rience de lumière mondaine, lo in d'ici , à l ' ex t r ême 
front ière de l 'empire f rança is , sur la cô te d ' I l ly r ie 
(Trieste, 1 8 1 1 ) , où les hasards de la guerre avaient ap
pelé sa famille, à la suite de la grande a r m é e . 

11 n'en re t in t , l u i a r r i v a - t - i l de nous dire, dans un de 
ces épanche inen t s familiers ou i l excellait à évoque r le 
passé avec émot ion communicative, i l n'en re t in t , nous 
le croyons volontiers, nulle .souvenance, non plus que 

de son retour, ou p lu tô t de son a r r i v é e sur le sol belge. 
Quoi d ' é t o n n a n t ? 

E t , cependant, i l ne se montra point ingra t envers 
cette terre lointaine, devenue é t r a n g è r e pour l u i par 
une longue s é p a r a t i o n , mais qu i , la p r e m i è r e , l u i donna 
l 'hospi ta l i té en ce monde ; et, autant par reconnaissance 
que par l 'empire de cette fascination naturelle qui nous 
a t t i re vers les l ieux qui nous v i r en t n a î t r e , comme s'ils 
devaient compter parmi les é l émen t s de notre existence, 
ce n'est pas sans certaine joie secrè te qu ' i l aspira bien 
longtemps a p r è s , soixante ans plus t a rd , à aller fouler 
aux pieds le sol ou i l fit ses premiers pas, d é s i r a n t , nous 
d i t - i l , refaire sa vie, reconstituer par la pensée tout ce 
qu ' i l avait vécu, et contempler pour la p r e m i è r e fois des 
horizons que ses jeunes ans n'avaient pu percevoir. 

I l l u i eû t r a p p e l é , ce retour vers le passé , quelques 
bonnes a n n é e s d ' é tudes universi taire.s, dans cette joyeuse 
c i té de Liège où , sous l 'œil des meilleurs m a î t r e s , d'ai
mables distractions opè ren t , sur le sé r ieux du t rava i l , 
une heureuse diversion ; puis cette in i t ia t ion progressive 
à des conceptions plus hautes, qui , bien d i r igées , man
quent rarement leur but. 

Cette p r é p a r a t i o n , au sor t i r de l 'école, se t rouva sin
g u l i è r e m e n t secondée; par une vive cur ios i té de toutes 
choses éc r i t e s , dont i l rempli t avec discernement les lo i 
sirs de son existence ; de préfé rence dans la société des 
classiques anciens, où , dans cette aimable conversation 
avec les plus h o n n ê t e s gens des siècles passés , i l ne pou
vai t manquer de rencontrer des amis fidèles et des con
seillers s incères . Elle l u i valut cet avantage i n a p p r é c i a 
ble, non seulement de l u i former le goû t et d'ailiner son 
esprit , mais de le faire admettre, jeune docteur encore;, 
au sein de l ' adminis t ra t ion centrale, au min i s t è re de 
l ' i n t é r i eu r , dans la section de r édac t i on , où i l ne tarda 
pas à se signaler par la facilité de sa plume et l 'éléva
tion de sa p e n s é e ; elles ne pouvaient manquer de le 
conduire aux plus hautes charges de l 'Etat . Ce fut son 
premier apprentissage de vie publique. 

Cependant, comme s'il se sentit a t t i r é par les séduc
tions d'une vie plus mil i tante , p e u t - ê t r e encore par 
l 'honneur bien lég i t ime d'avoir à i n t e r p r é t e r les lois, à 
défaut de concourir à leur é l a b o r a t i o n , c'est sur la ma
gistrature qu ' i l porta ses vues, c'est à l ' i l lustrer qu ' i l 
consacra tous ses efforts. 

Notre office t ient à honneur de l 'avoir possédé tout 
entier, sans partage, à tous les deg rés de sa longue 
c a r r i è r e , p rès d'un demi-s ièc le durant ( 1 8 3 7 - 1 8 8 0 ) . 
Toute la h i é r a r ch i e des fonctions du m i n i s t è r e public, i l 
l'a parcourue d e g r é par degré , avec une rare dis t inct ion. 
Selon le p récep te de V E S P A S I E N , i l a voulu rester debout 
j u s q u ' à la ( in. 

De quel exemple n 'a - t - i l pas é té pour chacun de nous, 
quelle somme de t ravaux utiles n 'a - t - i l point amassée '{ 
A Louvain , où i l l i t ses débu t s , comme à Anvers dont i l 
dirigea le parquet avec une supé r io r i t é reconnue, h la 
cour de Bruxelles, enfin durant les trente-cinq de rn iè re s 
. innées de sa vie jud ic ia i re , au sein de votre compagnie, 



011 i l n'est pas r e m p l a c é , dans chacune de ces é tapes 
Ioborieuses qui furent pour lu i autant de champs de 
bataille glorieux, i l ne se montra infér ieur à sa des t inée . 

La fortune judic ia i re , la seule qu ' i l a i t amb i t i onnée , a 
g é n é r e u s e m e n t r épondu à ses efforts. Aussi eu t - i l tous 
les honneurs et i l n'est personne qui n'y ai t applaudi. Ce 
que nous admirons en l u i , c'est une â m e é p u r é e et for
tifiée par de nobles é tudes . 

P ro fondémen t a t t a c h é , de c œ u r et d 'àme, à la patrie, 
à ses insti tutions, à cette co l lec t iv i té par excellence du 
bien public qui pr ime tout, i l ne parut jamais ni t iède, 
ni indifférent qu ' à l 'endroit de ses i n t é r ê t s personnels. 
Son esprit, compréhens i f et de grande p o r t é e , embras
sait, de la base au sommet, toutes les formes de la 
société . 

Sa pensée ne cessa d ' ê t r e a n i m é e d'un g é n é r e u x é l an , 
d'un v i f besoin de c o n n a î t r e la raison des choses, ne 
s'etendant pas moins à la nature qu 'à la (in d e r n i è r e de 
l ' h u m a n i t é . Krudi t de culture v a r i é e , i l n'y eut de l ivre 
qu ' i l no lû t , comme i l n'y eut de conversation dans 
laquelle i l ne p r o d i g u â t les l u m i è r e s de son esprit et les 
t r é so r s de ses connaissances, se gardant d i s c r è t emen t d'y 
apporter jamais aucune de ces p r éoccupa t i ons si fré
quentes à des l e t t r é s de surface. 

Sans renier ni la juste part due au romantisme, ni sa 
lég i t ime influence, i l est d e m e u r é lidèle aux grands ber
ceaux de la civi l isat ion moderne, à l ' an t iqu i t é grecque 
et latine, comme aux plus nobles ecuvresde l 'intelligence 
humaine. Classique, avec une pré fé rence peu déguisée 
pour le viei l HORACE, dont i l prisait for t la douce et 
line rai l ler ie , i l semble avoir e m p r u n t é à sa philosophie 
s to ïque la calme rés igna t ion dans l ' advers i té , un dés in 
t é r e s semen t réel et cette! provision de s a n t é intellec
tuelle d'un M O N T A I G N E et d'un P A S C A L , qui ne l'abandonna 
jamais et qui le portai t instinctivement à se contenter 
de peu, suivant le p récep te de ce m a î t r e incomparable : 

Viritur /iarro bene, cui pale muni splendel, in 
nu'itsd lenui, salinnm (Ode X V I ) . 

Ne craignons pas de le dire : Bienheureux qui n'a pas 
t rouvé dans son berceau une fortune toute faite ! 

Mais, tout en retenant du classicisme a u s t è r e sa m é 
thode, ses enseignements et j u s q u ' à la s û r e t é de ses 
règles , i l n ' é t a i t pas aveugle à ce point de fermer les 
yeux à ce mouvement d'ascension, à ce magnifique é p a 
nouissement de la société qui nous entoure. 

Philosophe optimiste de l'école de T U R G O T , qu ' i l c i ta i t 
volontiers, des STUART M I L E , des D A R W I N , des SPENCER, 

des L A C O R P A I R E , des L I T T R É , des R E N A N , i l croyai t au 

p r o g r è s in f in i , comme à l ' immens i t é sans bornes du 
monde, mettant sa foi dans le tr iomphe a s s u r é du juste 
et du vrai ; incontestablement, parmi des phases de re lâ 
chement et d'occultation inév i t ab les , mais sans retour 
possible en a r r i è r e , t rouvant , non sans raison, que tout 
va mieux maintenantou moins mal que par le passé , met
tant l 'âge d'or en avant de nous, comme un idéal à cher
cher dans l 'avenir et non dans les siècles de barbarie, 
convaincu que, sous l 'action d'uni! main divine, le p r o g r è s 
poursuit graduellement son œ u v r e dans toutes les sphères 
de l 'act ivi té humaine; n ' ignorant pas que l 'homme va 
s 'é levant de degré en d e g r é et que la société n'est pas 
faite jtour le repos, mais pour se perfectionner sans cesse. 

Kn un mot, sa philosophie é ta i t toute d ' espérance , 
souhaitant à l ' human i t é comme aux individus un avenir 
meilleur et des des t inées croissant en excellence et en 
perfection. 

Xous marchons en avant, du connu à l ' inconnu, avec 
la certitude d 'arr iver . P r o b l è m e consolant de science 
sociale, (pie nos penseurs modernes ont f in i par é lever 
à la hauteur d'un t h é o r è m e de grande conséquence et 
dont la supé r io r i t é , comme mé thode philosophique, est 
déso rma i s a s s u r é e .sur les procédés indécis d ' expér imen
tation et d'investigation qui avaient p réva lu j u s q u ' à ce 
jour. 

Comment, en effet, m é c o n n a î t r e (pie les lois d'une 
nature qui pousse toujours en avant, d é t e r m i n e n t et 

nécess i ten t , au sein du corps social, des é p u r a t i o n s et 
des orientations nouvelles qu i , si elles ne procurent pas 
infailliblement, un b i en -ê t r e imméd ia t , d ' appréc ia t ion 
facile, p r é sen t en t du moins les plus grandes chances d'y 
conduire en défini t ive. 

A ne cons idére r que la majestueuse évolut ion des 
siècles , se succédan t en silence avec une patiente r égu
la r i t é , en est-il un seul, quoi qu'en disent les mécon ten t s 
de toutes les écoles, qui ne l 'emporte sur le p r é c é d e n t ? 

Quand elle n 'aurait q u ' h é r i t é de ses forces acquises 
pour les mettre en œ u v r e à son tour et les faire f ruc t i 
fier au prof i l de la c o m m u n a u t é sociale, notre vie ne se 
trouve-t-elle pas agrandie, quand, aux t réso r s des âges 
écoulés, elle peut ajouter les richesses du temps p r é sen t ? 
Fiôre de ses conquê te s , l ' h u m a n i t é ne se sent-elle pas 
infiniment plus heureuse que par le passé et mieux as
surée dans sa voie? Notre siècle n'a donc pas à redouter 
la comparaison avec aucun de ceux qui se sont accomplis. 
C'est ainsi que, par le souille d'en haut et la diffusion 
propre à toute l u m i è r e , nous tendons incessamment de la 
c l a r t é à la c l a r t é [Saint Paul aux Corinthiens, 2 E é p . , 
ch. I X , vers 18 . ) 

Lucem in alto qiuerens, vilain in profundis. 
Sa confiance é t a i t donc dans l 'avenir, et un avenir 

lo in ta in , profond, gros de p rob lèmes avec ses promesses 
sans nombre, et i l se plaisait à en suivre la solennelle 
réa l i sa t ion . 

Le déve loppement croissant de la conscience humaine 
et, comme corollaire obl igé , une culture morale plus 
haute, plus empreinte de bienveillance, la tendance net
tement accusée des qua l i t é s mentales à s'asservir les 
forces physiques, une diffusion constante de digni té 
personnelle et de savoir, sans en exclure certain bien-
ê t r e non plus (pie ce luxe nouveau, bien légi t ime celui-là, 
qui nous porte chaque jou r davantage à la moralisation, 
à l ' éducat ion , au soulagement d 'autrui , la réduct ion du 
p a u p é r i s m e , l'abaissement du p r i x des subsistances, en 
m ê m e temps que le r e l è v e m e n t des salaires, tous ces 
phénomènes s'aceomplissant ave une providentielle r égu
la r i t é charmaient son esprit et ravissaient son imagi
nat ion. 

Aussi, nul p r o g r è s ne l'cût-il pour ennemi ; volontiers, 
sans attendre la lo i , i l l 'eut in t rodui t jusque dans la 
jurisprudence m ô m e . A ses yeux, l ' humani té n'en est 
encore qu 'à son débu t , i l semble qu'elle commence à 
peine et que nous ne sommes encore qu'au seuil de la 
civi l isat ion. Mais, tout en envisageant avec confiance 
l 'avenir, i l n'en eut pas moins l'intelligence du présen t , 
se montrant avant tout l 'homme de son temps et de son 
pays ; appartenant à un siècle d'inventions et de grands 
perfectionnements, i l a m a r c h é r é so lumen t avec l u i , se 
tenant par dessus tout aux lois du bons sens et du bon 
goût . 

Son jeune patriotisme le rendit t émoin , favorisé entre 
beaucoup, de cette grande scène nationale où, entre les 
mains d'un homme d'Etat de grande allure, b ientô t 
appelé à l'honneur de prés ider cette compagnie, notre 
premier monarque p r i t possession du t rône où le portait 
la confiance du peuple belge. 

Mais s'il fut par son jeune âge éca r t é de l'honneur de 
prendre part à l ' é tab l i ssement de notre édifice constitu
t ionnel , i l a noblement m o n t r é dans la suite combien i l 
é ta i t péné t ré de la grandeur de ses principes et des ga
ranties publiques qu' i l renferme. Réa l i se r ce vœu natio
nal fut l 'objectif de toute sa vie et l 'aspiration dominante 
de son ambi t ion ; nous ne recevrons de personne le 
dément i , en affirmant ic i qu ' i l ne cessa de se montrer le 
serviteur a t t i t r é de la Constitution. Patriara unice 
dilexil. Animé de ce large esprit de patriotisme qui ne 
conna î t pas de l imites , i l ne fut l'homme d'aucune co
terie. 

Nouvellement a r r i v é au barreau, i l eut cette autre 
satisfaction, bien faite pour é lever le c œ u r d'un futur 
magistrat, d'assister à l ' installation solennelle de cette 
cour 11832), ne se doutant certes pas que sa place y é ta i t 



marquen, et qu'un j o u r i l v iendrai t y occuper avec éc la t 
le premier rang. 

Sympathique à toutes les causes populaires, aussi 
longtemps qu'elles se maintiennent dans les bornes de 
la l o i . i l n'avait nulle foi à ces folies décevan tes qu i . 
sous la promesse trompeuse d'asseoir parmi les hommes 
une égal i té impossible, ne tendent à rien de moins qu 'à 
la destruction de toute soc ié té . 

La vér i té est que les hommes sont forcément inégaux 
en aptitudes et en facu l t é s ; quoi que nous fassions, le 
gén ie ne sera jamais que le partage d'un bien petit 
nombre; l 'égalité poli t ique, de dro i t (et c'est tout ce que 
nous pouvons espére r ) , ne saurait, en aucune façon, se 
t raduire en fait. 

Mais, par un re tour heureux, ce que ces hasards de 
fortune p résen ten t d'injuste en apparence, trouve de 
précieuses compensations dans la somme d'efforts que 
provoque le besoin chez chaque ind iv idu , en ce qu'ils 
r e l èven t les c a r a c t è r e s et impr iment à nos volontés 
alanguies le nerf qui leur manque; source fortifiante 
d 'énergies fécondes, qui sont la vie et l'Ame de la socié té , 
ils deviennent, presque à notre insu, un incomparable 
facteur du grand mouvement humain, un stimulant, 
indispensable d ' ac t iv i té , un é l émen t essentiel de toute 
perfection. L'accord social peut bien l ' a t t é n u e r dans une 
certaine mesure, mais le supprimer, jamais. Combien 
d ' ê t res seraient d e m e u r é s ignorés , a b â t a r d i s , t r a î n a n t , 
dans les bas-fonds de la socié té , une existence m i s é r a 
ble, s'ils avaient r e ç u davantage, et qui ne doivent leur1 

é léva t ion qu 'à l 'a igui l lon m ê m e de leur infér ior i té? 
C'est par un t r ava i l p e r s é v é r a n t et o p i n i â t r e que 

l'homme s'ennoblit, c'est dans le t ravai l qu ' i l puise la 
source de sa grandeur morale. 

Vainement, au d é p a r t , le pacte commun nous aligne-
t - i l au môme rang , en ce sens que tous nous sommes 
engagés sous les m ê m e s conditions et à j o u i r des mêmes 
droits , bientôt , sous l'effort individuel de chacun, le 
niveau commun n'est déjà plus et nous voilà tous singu
l i è remen t d i s t ancés . I l ne dépend (pie de nous. 

Au sein de l ' h u m a n i t é , l ' inéga l i té n'est pas un c h â t i 
ment, mais un besoin r é e l ; elle n'est pas de moindre 
secours parmi les individus que la d ivers i t é dans les c l i 
mats et la d i s p a r i t é dans les races. Pas de tyrannie plus 
insupportable que celle de la monotone u n i f o r m i t é ; entre 
choses inégales, i l n'est pas de niveau possible; l 'égali té 
c iv i le , voilà notre lo t commun ; nos aspirations ne sau
raient aller au d e l à , là aussi doivent s ' a r r ê t e r nos reven
dications. 

Votre procureur géné ra l eût - i l pu l ' ignorer, lui qu i , 
dans une de ces harangues que vous avez le plus applau
dies (10 octobre 1871), s'est fait un jeu de percer à j ou r 
le néan t de ces t héo r i e s décevan te s et le danger des 
illusions que fatalement elles entretiennent au c œ u r du 
peuple. 

I l ne fut pas moins heureux sur le ter ra in du droi t 
p r ivé . Entre les deux grandes écoles qu i , de temps an
cien, se disputent ce champ sans l imi t e , l'une avec la 
philosophie à la base, l 'autre a r m é e de l 'histoire, i l 
semble n'avoir pas hés i té longtemps, à en juger par une 
préférence nettement avouée pour la d e r n i è r e . 

Elle occupe, en effet, dans le domaine ju r id ique , une 
place dont on contesterait vainement l ' importance; la 
con t inu i t é d'un dogme, à travers les â g e s , est à elle 
seule une force et renferme néces sa i r emen t en elle-
m ê m e une grave p r é s o m p t i o n de v é r i t é . I l n ' é t a i t pas 
sans savoir que, d i x siècles durant, la loi romaine 
n'avait cessé de r é g i r la majeure partie de l 'Europe; 
q u ' à commencer par les lois barbares, toute notre légis
la t ion en a retenu la forte empreinte, les Capitulaires 
aussi bien que nos coutumes et les édi ts royaux, sans 
excepter nos codes modernes, à cause de sa conformi té 
avec l 'équité naturel le et la raison pratique des choses. 

A ses yeux, i l n ' é t a i t n i dés i r ab le , n i m ê m e possible 
d'appliquer s û r e m e n t le d ro i t sans s ' enquér i r de ses o r i 
gines et de son d é v e l o p p e m e n t à travers les s iècles . 

Cette m é t h o d e , à laquelle le nom de DR S A Y I G N Y demeu
rera é t e r n e l l e m e n t a t t a c h é , on peut dire qu ' i l l'a vivifiée 
par ses résu l t a t s et s i n g u l i è r e m e n t acclimatée! parmi 
nous, en lui impr iman t une vigoureuse poussée . 11 prend 
ouvertement un in té rê t part icul ier aux an t iqu i t é s j u r i 
diques, rat tachant i ngén ieusemen t le p résen t au passé, 
par d ' i r ré fu tab les déduc t ions , pour en faire ce massif 
robuste de jurisprudence, devant lequel la controverse 
hés i te et s ' a r r ê t e , parce qu'elle est la loi m ê m e en action 
et en v é r i t é . 

Puis, comme s'il s 'é ta i t t rouvé à l ' é t ro i t dans nos cinq 
codes, i l sentait le besoin do s ' épand re au large et 
d ' éc la i re r chaque prob lème par quelque fouille dans les 
p r écéden t s législat i fs , sans jamais cependant en nég l ige r 
le cô té philosophique et ra t ionnel . Sous sa plume, droi t 
romain et dro i t eoutumier, se p r ê t a n t un mutuel appui, 
deviennent ainsi de préc ieux auxi l ia i res et comme le 
p r é s ag e de ce que serait un j ou r le d r o i t moderne. 

A lui seul, en effet, le p résen t n'est pas toute la l o i ; 
i l est rare qu ' i l ne trouve sa raison d ' ê t re dans quelque 
principe a n t é r i e u r dont i l p rocède ; i l nous faut ainsi, île 
toute nécess i té , compter avec l u i , comme avec toute 
cause efficiente ; combien est-il de nos droits , combien 
de nos devoirs dont le '.:rnne ne repose, de toute an t i 
qu i t é , dans l ' hé r i t age délaissé par nos pè re s? 

Vous ne l'ignorez pas, les lois (pie, tous les jours , 
vous ê tes appelés à appliquer, ne sont pas d'hier; aussi 
bien que nos inst i tut ions publiques, elles sont la r é s u l 
tante d'une évolut ion des temps passés , et comment, dès 
lors, en démêle r avec certitude le sens parfois obscur, 
sans la l u m i è r e qui nous vient de l 'histoire? 

En droi t , comme en légis la t ion , comme en toute 
science, ne sommes-nous pas les hé r i t i e r s de ceux qui ni; 
sont plus, et ce que nous ajoutons à ce p réc ieux pa t r i 
moine compte pour peu. 

Donc, si ép r i s que nous soyons de n o u v e a u t é s , pas plus 
que B A C O N , pas plus que L E I H N I T Z , nous ne saurions r é 
pudier les enseignements de la jurisprudence ancienne, 
si b r i l l an te et féconde. 

Ce fut le reproche que s'adressait parfois à l u i - m ê m e 
D'AGUESSEAU, si plein de savoir cependant, d'avoir é té 
t rop é t r a n g e r à l 'histoire. I l ne la cons idé r a i t pas seule
ment comme un ornement d'une é tude at trayante, mais 
comme une science indispensable et le complémen t n é 
cessaire de toute é d u c a t i o n ju r id ique . 

N'est-ce pas au dro i t éc r i t , si empreint du souvenir de 
Rome, que l'Occident doi t le meilleur de sa civi l isat ion ? 

Gardons-nous, en conséquence , de rompre avec le droi t 
romain et d 'a i là ib l i r sa notion r é c o n f o r t a n t e , et n'allons 
pas commettre cette impié té sans excuse, de le d é c r i e r 
à plaisir , pour nous dispenser de l ' é tudier . Gardons-le, 
non par habitude, mais par p r écau t i on et par esprit de 
sagesse. S'il a, par moments, son obscu r i t é , sa confusion 
et j u s q u ' à ses sub t i l i t é s , sachons y apporter les t e m p é 
raments n é c e s s a i r e s ; les thèses s u r a n n é e s et démodées , 
l'ancienne organisation poli t ique, ce que l'usage a con
d a m n é sans retour, tout cela, laissons-le de côté , mais, 
de g r â c e , pourquoi r é p u d i e r sa haute raison, le savant 
e n c h a î n e m e n t et la logique de ses d é m o n s t r a t i o n s qui en 
assurent la pé r enn i t é ? Sur le t e r ra in du dro i t , l ' an t i 
qu i t é sera toujours notre guide. 

N'est-ce pas L O V S E A U , juriste par excellence, gaulois 
j u squ ' à la moelle, qui en a p o r t é ce jugement , suilisant 
pour le p r é s e r v e r à toujours de l 'oubl i , que les pins 
beaux secrets de nostre droit francois sont tirés du 
droit romain [Du déguerpissemenl, préface). 

Continuons de consulter, avec un pieux recueillement, 
des m a î t r e s aussi judicieux que des TRONCHET OU des 
P O R T A I J S , mais nous ne nous pardonnerions pas de fer
mer l 'oreil le aux enseignements d'un P A P I N I E N OU d'un 
T K I U O M E N . Aprè s les éc r i t s des g é o m è t r e s , d i t L E I H N I T Z , 
r ien ne se peut comparer à ceux des jurisconsultes 
romains. 

C'est pourquoi notre ancien dro i t n'a point pér i , non 
plus que la langue incomparable qui l u i sert de véh icu le 



et de longtemps, e spé rons - l e du moins, i l ne cessera 
d'occuper, clans la lég is la t ion de l'Occident, une place 
d'honneur. Ou n'ensevelit point le passé . 

L 'his toire du droi t en est comme le g é n i e ; elle nous 
révèle le secret de nos inst i tut ions rudimentaires et les 
plus belles pages de notre c a r a c t è r e national ; comment, 
dès lors, n'en pas faire é t a t pour i l l u m i n e r la pensée , 
parfois t é n é b r e u s e , de nos statuts p r é s e n t s ? 

Ce fut un des grands mér i t e s de votre procureur g é n é 
r a l , un des plus beaux cô tés de son talent. Ec l a i r é , mieux 
que nul autre, sur tout ce qui avait p récédé le différend 
soumis à son examen, i l excellait à le rattacher aux 
travaux de ses devanciers et, sans céde r à la passion de 
l 'antique, i l r éuss i s sa i t à en continuer la t rad i t ion salu
taire, sachant la ployer aux situations nouvelles et aux 
p r o g r è s réa l i sés par la marche ascensionnelle des idées. 

Son a r t est v é r i t a b l e m e n t scientifique ; quand i l r éuss i t 
le mieux, c'est p r é c i s é m e n t en remontant dans l 'histoire, 
en renouant la cha îne des temps. 

Aussi, se sent-on avec l u i en pleine s é c u r i t é ; ce n'est 
pas seulement un jur is te en possession des principes, 
mais un é r u d i t de haute école , dé s i r eux de c o n n a î t r e le 
t e r r a in qu ' i l va parcour i r , avant que d'y p é n é t r e r . 

Partisan déclaré d'une éduca t ion e s thé t i que , quelle 
chaleur de conviction n 'apporte- t - i l pas à la défense du 
l a t i n , dont, à l'exemple de SÉNEQUE, i l ne cessait de 
p récon i se r la puissance ? Lingnœ latino: potenlia 
( B E L G . J u i n , 1851, pp. 347, 1052 et 1311), lu t t an t géné 
reusement pour le relever d'une décadence i m m é r i t é e et 
nous permettre d'entendre, dans la langue m ê m e des 
romains, les usages et les lois de Rome. 

A s s u r é m e n t , i l ne poussait pas l ' e x a g é r a t i o n j u s q u ' à 
exiger de chacun de discourir en l a t in , comme CICÉKON 
et T A C I T E ; son goû t é p u r é le p r é s e r v a i t de semblables 
é c a r t s ; mais i l avait la nausée des traductions, et s'il 
é p r o u v a i t un charme indicible dans la lecture des chefs-
d 'œuvre de l ' an t iqu i té , c 'é ta i t bien à la condit ion de se 
trouver en t è t e - à - t è t e seul avec eux et de n 'avoir , entre 
ces chers m a î t r e s et l u i , aucun i n t e r m é d i a i r e . C'est ainsi 
qu ' i l a l la i t , sans dé tour , puiser aux sources vives de la 
saine jurisprudence. Dans sa pensée , d é s e r t e r le l a t i n , 
c'est renoncer au droi t c i v i l de Rome. 

Difficilement on l 'eût pris au d é p o u r v u dans n ' importe 
quel déba t judiciaire, et, pour peu qu ' i l v i n t à incl iner 
du côté du dro i t public ou de l 'histoire, on le voyai t 
prendre son essor et s 'é lever aux plus hauts sommets, 
pour y r é p a n d r e ces larges rayons de l u m i è r e a c c u m u l é e 
de longue date qui le rendaient vra iment m a î t r e du 
p r o c è s ; c r é a n t à la jurisprudence des horizons nouveaux, 
ne redoutant m ê m e pas de lu i impr imer , au besoin, une 
allure quelque peu progressive pour mieux l'accommoder, 
d isa i t - i l , avec la l o i , dont elle n'est que l'expression (Dis
cours des 28 a v r i l 1882 et 8 d é c e m b r e 1884). 

La tendance naturelle de son esprit le por ta i t a i s é m e n t 
a agrandir sans cesse le déba t . Ñ o n seulement i l avait 
poussé ses lectures t r è s l o in , mais i l avai t sur tant d'au
tres cet i n a p p r é c i a b l e avantage d'avoir beaucoup retenu, 
et comme le champ où i l s'approvisionnait de science est 
immense, immense aussi é ta i t la moisson qu ' i l en rap
portai t . 

A aucune époque de sa c a r r i è r e , cette tendance ne fut 
plus r e m a r q u é e qu'au s iège d'avocat g é n é r a l à la cour de 
Bruxelles, qu ' i l n'occupa, du reste, que pou d ' a n n é e s , 
pour a r r ive r j u s q u ' à vous (1811-1850). 

Nombre de ses réquis i to i res d'alors se signalent par 
une abondance de recherches et de citations q u i , aujour
d'hui, à certains esprits fâcheux et critiques, semble 
p e u t - ê t r e une dépense inut i le d ' é rud i t ion , mais pour qu i 
conque a retenu le souvenir de cette époque confuse, où 
tout é ta i t à c r ée r , de l ' incerti tude des principes, de l ' i n 
suffisance de nos écoles, des difficultés i n h é r e n t e s à tout 
r ég ime politique nouveau, la mesure ne sera pas j ugée 
excessive ni dépasser les exigences rationnelles d'une jus
tice qui ne se contente pas d'affirmer, mais qu i , en tout 
temps, doit compte de ses réso lu t ions . 

A tout prendre, le cor rec t i f est dans le p r o g r è s . I n 
sensiblement, avec la marche du temps, des besoins nou
veaux se manifestent, la soc ié té prend une orientation 
nouvelle et avance, quoique à pas lents, vers une perfec
t ion plus haute. Pet i t à petit, les vieilles controverses de 
droi t p r ivé , réglées pour la p lupar t avec une a u t o r i t é 
voisine de celle de la l o i , s ' é lo ignent de nous, laissant un 
champ plus vaste à des conceptions jusque-là ignorées , 
à commencer par le droi t internat ional , devenu une vé
r i table science, et dont l'enseignement a t r ouvé dans nos 
écoles un des plus vai l lants et des plus vigoureux pen
seurs modernes ; puis encore au droi t social humanitaire, 
et qui , pour ê t r e le dernier venu, n'en éveille pas moins, 
au sein de notre l ég i s l a tu r e , les plus sér ieuses préoc
cupations et, dans tous les rangs de la société , les plus 
vives sympathies. 

Nous avons eu ainsi cette rare fortune, dont vraisem
blablement nous ne verrons pas le retour, de posséder 
successivement, à la t ê t e du parquet, deux chefs d'écoles 
bien différentes, qui , lo in de se contredire, se sont p rê t é 
un mutuel appui, tout en cheminant librement, par des 
voies opposées , vers la v é r i t é jur id ique , certain chacun 
d'y aboutir en défini t ive. 

M A T H I E U LECLERCQ, penseur réfléchi, de sé r ieuse m é 
d i t a t ion , philosophe du dro i t , r éag i s san t avec méthode 
sur l u i - m ê m e , prenant son argumentation, non par le 
concret, mais par l 'abstrait , et n'appelant à son secours 
les faits et les textes q u ' a p r è s avoir énoncé le jugement 
ins t inc t i f de sa raison. 

Mais en dro i t , comme en toute science, le rô le de la 
m é t a p h y s i q u e va sensiblement en s'amoindrissant ; ce 
qu ' i l faut à notre jugement, ce que réc lame notre r a i 
son, ce sont des faits, et, mieux que cela, des observa
tions sur les faits, pour les combiner entre eux et en 
dédu i re les rapports néces sa i r e s . La science est la géné
ral isat ion des faits ; en toutes choses, le v r a i principe, 
c'est ce qui est. C'est bien elle qui est devenue la puis
sance dirigeante, c'est elle qu i a renouvelé toutes choses. 
" 11 nous faut prendre los choses telles qu'elles sont en 
" r éa l i t é , et non telles que nous nous les imaginons. •> 
( V I K C H O W . ) Quel autre nom donner à notre siècle que 
celui de la science inductivo? 

Le second, son successeur, celui dont nous avons 
l 'honneur de vous entretenir , fouillant patiemment les 
origines, les anciennes coutumes, les vieux m a î t r e s , 
l 'immense t r é s o r de nos richesses nationales, trop peu 
appréc i ées parmi nous, n'en revenant jamais sans un 
ample but in, certain d'y d é m ê l e r le principe de chaque 
statut et, ce qui manque rarement, sa vraie raison 
d ' ê t r e . 

Pour avoir parcouru des voies si divergentes, qui , 
cependant, se permet t ra i t d'affirmer qu'ils n'ont pas 
concouru tous les deux, avec une puissance éga le , à 
l ' é tab l i ssement de cette philosophie sociale qui est le 
fondement de notre justice? 

De tous les grands p r o b l è m e s qui se meuvent au sein 
de la jurisprudence, combien en est-il sur lesquels ils 
n'aient inscr i t leur nom? 

Es t - i l une seule de nos garanties constitutionnelles 
que C I I A K I . E S F A I D E K n'ait eu à c œ u r de c é l é b r e r , d a n s un 
style toujours à la hauteur de son sujet? Et ,comme pour 
mieux marquer le rang qu'elles occupaient dans ses 
p r é o c c u p a t i o n s , c'est à vos audiences solennelles qu' i l 
en voulut prendre la défense , dans des harangues qui 
demeureront des exemples préc ieux d 'é loquence pol i 
t ique. 

L'enseignement public, pour ne citer que celle-là, i l 
se fût bien g a r d é de la laisser au dernier plan, tant i l 
lu i a t t r ibua i t de salutaire inlluence (BELG. J U D . , 1851, 
p. 1311 ; discours du 10 octobre 1876, n° X I , in fine, 
B E L t ; . Ju>. , 1870, p. 1335). 

Si la morale est la vie des sociétés , s'il est v r a i qu'elle 
constitue le souverain bien de la nature, le premier 
devoir de l 'Etat n 'est- i l pas d'en propager la notion et 
d'en a c c r o î t r e l ' énerg ie par tous les moyens dont i l dis-
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pose. Sa mission est de tendre incessamment au bien 
publ ic et de r é p a n d r e parmi les masses le r è g n e de Tor
dre, de la pa ix et de la justice. 

Quoi de plus nature l , par conséquen t , que de l u i voir 
dispenser l ' ins t ruc t ion dans des é t a b l i s s e m e n t s d i r igés 
par ses soins, d ' ap rè s des m é t h o d e s et suivant des pro
grammes é p r o u v é s , par des m a î t r e s d 'él i te , l ibre à cha
cun de dresser école contre école , comme à chaque pè re 
de famille de donner à ses (ils l ' éduca t ion qu ' i l juge con
venir . En s ' é l evan t à cette hauteur, l 'Etat se développe 
et grandit , i l accompli t une mission sociale qu ' i l n'est 
pas en son pouvoir d'abdiquer. 

" I l faut une ins t ruc t ion publique r é p a n d u e partout, 
« une éduca t ion pour le peuple, qui l u i apprenne la pro-
» b i té , qui l u i mette sous les yeux un a b r é g é de ses 
» devoirs, sous une forme claire et dont les applica-
" lions soient faciles dans la pratique. » ( T U R G O T , 
Lettre sur la tolérance, 1 7 5 3 . Edi t Gui l l aumin , 1 8 1 1 , 

t . I I , p. 6 7 7 . ) 

On s'y t rouve bien fortifié par le langage é n e r g i q u e 
tenu aux Etats G é n é r a u x , v i s -à -v i s du gouvernement 
des Pays-Bas, par votre ancien premier p rés iden t . 
M . DE G E R L A C H E , quand i l disait : « Personne ne saurait 
v contester au gouvernement le d ro i t de s'occuper de 
'» l ' instruction publique; c'est une de ses plus belles 
" p ré roga t ives , c'est un ses plus grands bienfaits, un 
» de ses premiers devoirs. " ( 2 E chambre, 1 3 décem
bre 1 8 2 5 . ) 

I l est bon de le redire, aujourd 'hui que tant d'efforts 
sont mis en œ u v r e pour l'en destituer. 

L ibé ra l par inst inct et de convict ion, C H . F A I D E R est 
d e m e u r é constant avec l u i - m ê m e , sans cesser d 'ê t re 
m o d é r é . 

Appelé de bonne heure ( 3 1 d é c e m b r e 1 8 5 2 ) dans les 
conseils de la Couronne, en qua l i t é de minis t re de la 
justice, avec M M . H . DE BROUCKERE, P IERCOT et L I E D T S , 

comme co l lègues , i l continua, durant p r è s de trois 
a n n é e s , à faire p r é v a l o i r , dans son adminis t ra t ion , les 
principes qui formaient le fondement de sa foi poli t ique, 
assignant avec sagesse et mesure, à chaque office public, 
aux fabriques d 'égl ise comme aux bureaux de bienfai
sance, son a t t r i b u t i o n légale , r é t a b l i s s a n t l 'ordre dans 
ces divers services, jusque- là é t r a n g e m e n t confondus, 
et restituant au pouvoir c i v i l ses p r é r o g a t i v e s long
temps usu rpées . (Arr . roya l du 1 7 d é c e m b r e 1 8 5 2 , an
nulant un a r r ê t é de d é p u t a t i o n permanente, lequel 
autorisait une fabrique à accepter une l i b é r a l i t é , à 
charge d'une d is t r ibu t ion annuelle aux indigents, sans 
l ' intervent ion du bureau de bienfaisance, P A K L N . , 1 8 5 2 , 
n° 5(31.) 

Parmi les lois importantes dont i l soutint la discus
sion devant le Parlement, et qu ' i l r é u s s i t à faire adop
ter, citons celle du 1 5 a o û t 1 8 5 1 , sur l 'expropriat ion 
forcée , puis le code forestier de la m ê m e a n n é e , tou
jours en vigueur. 

I l en est une autre qui m i t son courage civique sin
g u l i è r e m e n t à l ' é p r e u v e , et dont le t i t r e seul e û t suffit, 
à des époques moins t o u r m e n t é e s , pour évei l le r les plus 
sér ieuses a p p r é h e n s i o n s . 

De misérab les folliculaires, é t r a n g e r s à notre pays, 
é t a i e n t venus y chercher asile, dans le seul but de 
v o m i r plus a i s é m e n t , à l 'abri de nos lois, les invectives 
les plus outrageantes contre la personne d'un chef 
d 'Etat ami, au pé r i l de nos devoirs de b ienséance inter
nationale. La section centrale de la Chambre des r e p r é 
sentants l i t bon accueil aux elforts du gouvernement, 
tendant à les r é p r i m e r , mais quand v in t le j o u r de la 
discussion publique, l 'opposition se f i t un j eu facile de 
les attribuer à une pression du dehors et à des conces
sions faites à l ' é t r a n g e r , aux dépens de nos l i b e r t é s . Les 
accusations de basse flagornerie et d'/ij/pocrisie ne 
furent même pas é p a r g n é e s au gouvernement. ( 2 dé
cembre 1 8 5 2 . ) 

Mais i l fut p é r e m p t o i r e m e n t d é m o n t r é , non sans 
grand avantage pour l u i , que sa proposition lu i é ta i t 

d ic tée par un sentiment de pur i n t é r ê t politique et de 
convenance internat ionale; non contre la l i be r t é d e l à 
presse qui demeurait e n t i è r e , mais contre un d é c h a î n e 
ment de basses injures sans jus t i f ica t ion, qu'aucun pou
vo i r ne saurait t o l é r e r . 

La l iber té de l ' écr ivain ne se t rouvai t donc pas enga
gée dans ce qu'elle a de respectable et de sacro-saint, 
non plus que dans son essence n i dans son exercice, et, 
par cette argumentat ion logiquement et fortement con
duite, notre judic ieux p rédécesseur ne s'est m o n t r é n i 
moins puissant n i moins habile à la tr ibune parlemen
taire, q u ' à son siège de magistrat . Ses contemporains 
lu i rendirent cette just ice. 

Deux a n n é e s plus tard ( 3 0 mars 1 8 5 5 ) , i l abandonna 
pour toujours la c a r r i è r e pol i t ique, pour reprendre, 
parmi vous, ses anciennes fonctions d'avocat g é n é r a l , 
qui a c h e v è r e n t sa r e n o m m é e , en attendant qu ' i l p r i t la 
direction du Parquet ; vous fûtes heureux de l u i r o u v r i r 
vos rangs. 

D'autres que nous diront b i e n t ô t , dans une autre en
ceinte, la place é m i n e n t e qu'occupa dans la r épub l ique 
des lettres, le publiciste, l ' académic ien . Fami l ie r avec 
ces jeux de la pensée qui r e c r é e n t l'aine et reposent des 
é tudes sévè res , i l puisait dans ce g é n é r e u x commerce 
des forces toujours nouvelles; quant à nous, t émoin de 
ses succès , quinze a n n é e s et plus de labeur commun, 
sous sa direction éc l a i r ée , nous autorisent à rappeler ce 
que d'autres ont affirmé à la louange du sage P O R T A L I S : 
" 11 fut le plus doux, le plus humain , le meil leur des 
» hommes. « 

Son œ u v r e , et elle est cons idé rab le , ne sera de s i tô t 
e m p o r t é e ; qu'elle reste parmi nous comme un p a t r i 
moine impér i s sab le , pour nous servir de guide et assu
rer notre marche dans la voie de la just ice. 

Devenu le doyen de cette compagnie, par l 'âge non 
moins que par l ' anc ienne té de ses services, par deux fois, 
i l eut la satisfaction de la vo i r se renouveler tou t en
t i è re autour de l u i , comme s'il avait é té dans sa des t inée 
de transmettre pieusement, des anciens aux nouveaux, 
ces t radi t ions pleines d ' a u t o r i t é qui font sa force et son 
orguei l . 

Nous avions à c œ u r , Messieurs, de vous dire ce que 
son nom impose de v é n é r a t i o n , d 'admirat ion et, pou
vons-nous ajouter, de rée l le a m i t i é . 

Beati qui cuslodiunt judichim et faciunt justi-
liam inomni lernpore. (Psalm., 1 0 5 , I I I . ) 

« Heureux l 'homme dont la m o r t va sceller tous les 
" actes et qui peut se dire : J'ai passé dans le monde, 
» en n'y laissant aucune trace a m è r e ; je n'ai r ien a jouté 
» aux malheurs de mes pères , n i aux malheurs de ma 
- pos t é r i t é . •• (LACORDAIRE, conf. à Notre-Dame de 
Paris, 1 8 5 0 , 0 2 E , t . I V , p. 2 0 8 . ) 

Nous r e q u é r o n s qu ' i l plaise à la Cour de reprendre 
ses t ravaux. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE &AND. 
Deuxième chambre . — Présidence de M . Van Praet, président. 

28 d é c e m b r e 1892 . 

ASSURANCE. — AGENT. — SIMPLE I N T E R M É D I A I R E . 

FAUSSE D É C L A R A T I O N . — RETICENCE. 

.Ve représente pas l'assureur, l'agent qui nid uniquement l'assuré 
en relation avec la compagnie ; le /ait, pour l'agent, de ne pas 
remplir correctement ses obligations, n'autorise nullement l'as
suré à ne pas respecter la loi, en faisant des déclarations 
inexactes ou des réticences. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME L'AVENIR C. SAMVN.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimée, agissant comme mère et 



tutrice légale de ses enfants mineurs, poursuit l'exécution d'une 
convention d'assurance conclue, le 20 février 1887, entre Pierre 
Driessens, son défunt mari, et la société appelante ; 

« Attendu que la société appelante demande que cette conven
tion soit déclarée résiliée par application de l'article 9 de la loi 
du 11 juin 1874, d'après lequel toute réticence, toute fausse dé
claration de la part de l'assuré, même sans mauvaise foi, rendent 
l'assurance nulle, lorsqu'elles diminuent l'opinion du risque ou 
en changent le sujet, de telle sorte que l'assureur, s'il en avait eu 
connaissance, n'aurait pas contracté aux mêmes conditions ; 

« Qu'elle articule divers faits qui tendent à établir que sa 
demande est juste et fondée; qu'il convient de l'admettre à en 
fournir la preuve ; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge a écarté cette 
preuve, par le motif qu'il n'est pas établi que Driessens ait été 
interpellé sur les faits au sujet desquels on l'accuse de réticence 
et, moins encore, que s'il a été interpellé sur ces faits, ses 
réponses aient été exactement reproduites ; 

« Qu'il est constant, en effet, qu'avant de traiter, la société 
appelante s'est renseignée conformément à l'usage suivi par toutes 
les compagnies d'assurances; 

« Qu'elle a chargé un homme de l'art d'examiner Driessens et 
de l'interpeller en détail sur tout ce qui pouvait servir a déter
miner son état de santé ; que l'homme de l'art a procédé a cet 
examen et qu'il a fait les interpellations demandées ; 

« Que si Driessens avait déclaré qu'il avait eu une maladie de 
poitrine et qu'il avait été obligé de renoncer a son métier de tis
serand à la suite d'un crachement de sang, il est évident que 
l'homme de l'art en aurait donné avis à la société ; 

« Que, loin de ce faire, i l a informé la société qu'il n'avait 
obtenu que des réponses favorables, et que le risque à accepter 
était non seulement normal ou passable, mais qu'il devait être 
classé comme très bon ; 

« Attendu que l'intimée objecte vainement que, d'après ce 
qui a été constaté par l'homme de l'art, i l est dès à présent éta
bli que les faits articulés par la société appelante sont controuvés; 

« Attendu que ces faits sont trop précis pour qu'il soit pos
sible de les écarter d'emblée sans aucune vérification ; 

« Que l'on peut admettre que l'homme de l'art a fait erreur ou 
que, trop confiant dans les déclarations qui lui ont été faites, i l 
s'est livré à un examen insuffisant et que sa bonne foi a été sur
prise; 

« Attendu que l'intimée objecte aussi sans raison que l'agent 
de la société qui a fait à son mari la proposition d'assurance, le 
connaissa't comme voisin, qu'il fréquentait même sa maison, 
qu'il était à même de donner les renseignements les plus com
plets sur son état de santé ; que la société a su ou dû savoir quel 
était le risque qu'elle assumait ; qu'elle doit, en toute hypothèse, 
supporter les conséquences du fait de son employé qui l'aurait 
induite en erreur ; 

« Attendu que l'agent qui se borne à mettre l'assuré en rap
port avec l'assureur n'est pas le représentant de celui-ci, et que 
s'il méconnaît ses devoirs, il n'en résulte pas que l'assuré puisse, 
de son côté, s'affranchir des obligations qui lui sont imposées 
par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï l'avis de M. DE PAUW, avocat 
général, avant de statuer définitivement, toutes autres fins écar
tées, admet la société appelante à établir par toutes voies de 
droit, même par témoins : 1" qu'à la date du 20 février 1887, 
Pierre Driessens était atteint de phtisie depuis trois ou quatre 
ans; 2° qu'il est décédé à la suite de cette maladie, le 27 février 
1891 ; 3° qu'en 1885 ou en 1886, i l était ouvrier tisserand à la 
société Ferdinand Lousbergs, rue Charles-Quint, à Gand ; qu'il a 
été atteint de crachement de sang et a dû quitter son méfier à la 
suite de la maladie qui se déclarait; 4° que,depuis cette époque, 
i l a passé sa vie sur sa chaise auprès du feu, incapable de s'occu
per de quoi que ce fût, sa femme gérant seule le débit de bois
sons qu'il avait installé à sa sortie de la fabrique ; 5° que 
l'intimée a reconnu et avoué tous les faits ci-dessus chez elle, 
devant témoins, le 24 avril 1891 ; 6° que le père de l'intimée, 
Edouard Samyn, qui a assisté aux derniers moments de Dries
sens et qui a délaré son décès à l'hôtel de ville, a reconnu de 
même tous ces faits devant témoins, à Vilvonle, le 25 avril 1891; 
réserve la preuve contraire... » (Du 28 décembre 1892.— Plaid. 
M M " DE BAEÏS et VAXDER EECKEN.) 

TRIBUNAL CIVIL DE L I È G E . 
Première chambre . — Présidence de M . H a m o i r , juge. 

11 f é v r i e r 1893. 

COMPTE COURANT. — CLÔTURE. — CESSION. — C R É D I T E . 

CONSENTEMENT DES INTÉRESSÉS. — SUBROGATION. 

P A Y E M E N T . — REMISES DE FONDS. — HYPOTHEQUE. 

INSCRIPTION E X R E N O U V E L L E M E N T . — NOTIFICATION. 

D U TRANSPORT. 

La dissolution d'une maison de banque entraîne la clôture des 
comptes courants consentis par elle et la constitue créancière ou 
débitrice de la balance existant à ce moment. 

La convention par laquelle une maison de banque transporte à 
une autre tous les comptes courants, n'est prohibée par aucune 
disposition de loi. 

Il appartient au crédité de rompre les relations de compte avec le 
cessionnaire, et, en ce sens, il est vrai de dire qu'une ouverture 
de crédit ne peut faire l'objet d'un transfert qu'avec le consente
ment de tous les intéressés, mais le solde du compte, au jour de 
la dissolution de la première société, forme une, créance liquide 
qui passe à la banque c.essionnaire en vertu de l'acte intervenu 
entre elle et sa devancière, le consentement du crédité-débiteur 
n'étant pas plus nécessaire pour ce transport que pour la ces
sion d'une créance ordinaire. 

La transmission des droits et obligations, dérivant des contrats 
d'ouverture de crédit, n'est pas une subrogation dans le sens 
restreint du mot, et la validité n'en est pas subordonnée à un 
payement effectué au moment même de l'acte; les conditions de 
cette transmission peuvent être réglées par les parties, suivant 
leurs convenances personnelles. 

Lorsque le compte de deux personnes, solidairement et indivisible-
ment engagées, a été transmis de la sorte, et que, le cessionnaire 
a fait à l'une d'elles des remises de fonds, la seconde n'en reste 
pas moins obligée pour sa part du solde de compte arrêté anté
rieurement. 

Dans cette hypothèse, la mention marginale et l'inscription en 
renouvellement de l'hypothèque primitivement consentie pour 
garantir le crédit ouvert, doivent être maintenues. 

Dans le même cas, étant donné que les remises faites par un cré
dité à son banquier ne constituent pas des payements au sens 
légal du terme, les versements e/fectués par l'un des crédités au 
cessionnaire du compte transmis, n'éteint pas le solde dû au 
cédant par suite de la clôture du crédit ouvert. 

Le cessionnaire d'une créance peut valablement prendre une 
inscription hypothécaire en son nom, avant la notification du 
transport au débiteur. 

(THONET C. DE SAUVACE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par acte avenu, le 25 juillet 1876, 
devant le notaire Moxhon,la banque de Sauvage-Vercour a ouvert 
un crédit aux époux Tbonet qui, pour sûreté des avances qui leur 
seraient faites, constituèrent hypothèque sur un immeuble appar
tenant, pour la plus grande partie, a l'épouse ; 

« Attendu que le chiffre du crédit avait été fixé à 40,000 francs, 
mais i l était loisible S la banque de le dépasser ; qu'en effet, l'acte 
prévoyait cette éventualité en stipulant que, si elle se réalisait, 
l'excédent serait toujours immédiatement exigible ; 

« Qu'il était, en outre, convenu que toutes les obligations déri
vant du crédit seraient solidaires et indivisibles entre les époux 
Thonet, leurs héritiers et ayants cause ; 

« Attendu qu'une inscription hypothécaire fut prise le 8 août 
1876, à concurrence d'une somme de 40,000 francs en principal 
et d'une somme de 10,000 francs pour garantir les intérêts, com
missions, frais et accessoires quelconques ; 

« Attendu que la société en nom collectif de Sauvage-Vercour 
et Ci0 entra en liquidation à partir du 1 e r juillet 1878, en vertu 
d'un acte reçu le 22 juin par le notaire Moxhon, et fut remplacée 
immédiatement par une seconde société, constituée également en 
nom collectif et sous la même firme, pour un terme de quinze 
ans et six mois ; 

« Attendu que cette société s'étant dissoute à son tour le 
27 décembre 1886, une société en commandite simple fut établie 
le même jour sous la firme A. de Sauvage-Vercour et C i e et reprit 
la suite des affaires ; 

« Attendu que, dans l'une et l'autre circonstance, la société 
nouvelle fut subrogée dans les droits et charges, actions et hypo
thèques résultant, pour la société précédente, des diverses ouver
tures de crédit qu'elle avait consenties au profit des tiers, et 
notamment au profit des époux Thonet ; que cela est constaté en 
termes formels dans les actes du 1 e r août 1878 et du 8 janvier 
1887, reçus en la forme authentique ; 

« Que, chaque lois aussi, mention de la subrogation fut faite 
en marge de l'inscription du 8 août 1876, dont la société en 
commandite a d'ailleurs pris soin de requérir le renouvellement 
intégral sous la date du 11 mars 1891 ; 

« Attendu que la dame Thonet prétend qu'elle n'est tenue 
d'aucune obligation envers la dite société, parce qu'elle n'a pas 



adhéré au transfert Je l'ouverture de crédit, et elle l'a, en consé
quence, fait assigner pour entendre prononcer la nullité et voir 
ordonner la radiation des inscriptions hypothécaires, ainsi que 
des mentions de subrogation existant sur ses immeubles propres 
au profit de cette société ; 

« Attendu que celle-ci a, de son côté, intenté à l'épouse Tho-
net une action en payement de fr. 83,708-68 formant, suivant 
compte arrêté au 21 mars 1891, le solde des avances faites suc
cessivement par les trois banques de Sauvage ; 

« Attendu que les parties ont reproduit à l'audience les con
clusions de leurs exploits introductifs d'instance ; que leurs 
actions sont connexes et qu'il y a lieu d'en ordonner la jonction; 

« Attendu que la dissolution d'une maison de banque entraîne 
la clôture des comptes courants consentis par elle et la constitue 
créancière ou débitrice de la balance existant h ce moment ; 

« Qu'en supposant que cette balance n'ait pas été établie, i l 
s'ensuivrait simplement qu'il y aurait lieu d'en déterminer le 
chiffre par une opération de comptabilité, mais qu'il n'est pas 
nécessaire, dans l'espèce, de recourir à ce moyen ; 

« Que les pièces versées au dossier de la partie Tilman 
démontrent que Thonct a été avisé, le 19 juillet 1878. de la 
somme à laquelle s'élevait le passif de son compte au 30 juin de 
cette même année ; 

« Attendu que cette somme n'a pas été critiquée et qu'il est 
incontestable que la demanderesse en était tenue hypothécaire
ment et solidairement avec son mari envers la société dissoute; 

« Attendu que la convention par laquelle une maison de 
banque transporte à une autre tous les comptes courants, n'est 
prohibée ni par l'article IÎS98 du code civil ni par aucune autre 
disposition de l o i ; 

« Attendu qu'il appartient évidemment au crédité de rompre 
les relations de compte avec le cessionnaire, et, en ce sens, i l est 
vrai de dire qu'une ouverture de crédit ne peut faire l'objet d'un 
transfert qu'avec le consentement de tous les intéressés, mais le 
solde du compte au jour de la dissolution de la première société 
forme une créance liquide qui passe à la banque cessionnaire en 
vertu de l'acte intervenu entre elle et sa devancière, le consente
ment du crédité-débiteur n'étant pas plus nécessaire pour ce 
transport que pour la cession d'une créance ordinaire ; 

« Qu'il suit de là que si la demanderesse n'a pas adhéré au 
transfert, la créance résultant envers elle de la balance fixée au 
30 j u i n 18"8 aura été n é a n m o i n s dévolue, avec sa garantie hypo
thécaire, à la seconde société par l'effet de la convention conclue, 
le 1 e r août suivant, entre le mandataire de celle-ci et le liquida
teur de la première maison; 

« Attendu que la dame Thonet objecte que la subrogation n'a 
pas été accompagnée d'un payement et, par conséquent, n'a pas 
pu s'opérer ; 

« Attendu que la transmission des droits et obligations déri
vant des contrats d'ouverture de crédit n'est pas une'subrogation 
dans le sens restreint du mot, et la validité n'est pas subordon
née a un payement effectué au moment même de l'acte ; que les 
conditions de cette transmission peuvent être réglées par les par
ties suivant leurs convenances personnelles ; 

« Attendu que l'article 1249 prévoit le cas où un tiers agissant 
dans l'intérêt du débiteur a acquitté à la décharge de celui-ci la 
dette dont i l est tenu envers le créancier primitif; que la simul
tanéité du payement et du transfert des droits est alors de rigueur, 
mais qu'il ne s'agit de rien de pareil dans l'espèce actuelle ; 

« Attendu que la partie Decroon expose, en outre, que l'an
cienne société ne s'est réservé aucun recours contre les époux 
Thonet; que la banque qui lui a succédé est devenue, en son 
lieu et place, créancière du mari, parce qu'il a continué avec elle 
les opérations de compte; qu'il s'est fait ainsi une novalion par 
changement de créancier qui a libéré la demanderesse, par appli
cation de l'article 1280; 

« Attendu qu'en supposant que Thonet, en recevant de la nou
velle société des remises de fonds, ait agi en son nom exclusif, 
i l s'ensuivrait bien que la demanderesse ne serait pas obligée au 
remboursement de ces remises, mais on ne saurait induire de la 
que la créance formée parla balance des comptes au 30 juin 
1878 a été éteinte par l'effet de la novalion invoquée ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1271, 3°, i l faudrait, pour 
que cette novation existât, que les droits de créance de la seconde 
firme fussent la conséquence d'un engagement particulier conclu 
entre elle et Thonet, à la suite d'une décharge délivrée par la 
firme précédente, engagement et décharge dont i l n'existe pas 
trace au procès ; 

« Attendu que la nouvelle société étant devenue, par l'acte de 
transport du 1 e r août 1878, créancière envers la dame Thonet, i 
aussi bien qu'envers son mari, de l'import des avances déjà réali
sées à l'époque de sa fondation, c'est en réalité une novation par 
changement de débiteur ou une remise de dette que l'on devrait • 

admettre pour décider que la femme a été libérée par la conti
nuation du compte courant avec son mari ; 

« Attendu que c'est là chose impossible; que la volonté de 
nover ne se présume pas, non plus que la renonciation, et que, 
dans l'espèce, il est constant en fait que la seconde firme, loin de 
songer à affranchir la demanderesse du solde du premier compte, 
a continué les crédits dans la conviction que cette dernière en 
serait tenue également ; 

« Attendu qu'en concédant, pour un instant, qu'elle ait l'ait 
erreur à cet égard et qu'elle n'ait jamais possédé contre la dei; an-
deresse d'autre créance que celle du reliquat existant au 30 juin 
1878, encore est-il qu'elle aurait, à son tour, transmis cette 
créance avec l'hypothèque la garantissant à la société en com
mandite à laquelle elle a cédé tous ses comptes courants par 
l'acte authentique du 8 janvier 1887 ; 

« Attendu que cela suffirait pour justifier la mention marginale 
ainsi que l'inscription en renouvellement prise par la troisième 
société, et pour entraîner le rejet de l'action en nullité et en 
radiation d'hypothèque intentée par la dame Thonet ; 

« Attendu qu'elle objecte en vain que, dans ce cas, le solde de 
son compte au 1 e r juillet 1878 a été éteint par des versements 
ultérieurs de son mari ; qu'en effet, les règles relatives à l'impu
tation ne sont pas applicables en cette matière, parce que les 
remises faites par un crédité à son banquier ne sont pas des 
payements dans l'acceptation légale du terme; 

« Attendu, au surplus, que Thonet, en sollicitant et en rece
vant des deux dernières banques de nouvelles avances de fonds, 
agissait en vertu de l'acte d'ouverture de crédit consenti par la 
société originaire; 

« Attendu que cet acte portait que les avances seraient justi
fiées par toutes pièces signées par les crédités ou par l'un d'eux ; 

« Attendu que Thonet avait ainsi pouvoir de toucher, sur ses 
seules quittances et sous le bénéfice de la garantie solidaire sti
pulée au contrat entre sa femme et lui , toutes les sommes qu'il 
jugerait utile de demander à la banque; 

« Attendu que la demanderesse n'a pas soutenu que l'acte de 
dissolution de l'ancienne firme et les actes de constitution des 
autres sociétés n'auraient pas été publiés au vœu de la loi ; qu'elle 
ne saurait donc prétendre qu'elle n'a pas connu les transforma
tions subies par la maison de Sauvage-Vcrcour ; 

« Que, d'autre part, elle n'a certainement pas ignoré que son 
mari est resté en relations constantes avec cette maison ; que, 
dans ces conditions, i l y a lieu de décider que le sieur Thonet, 
en continuant à recevoir des remises de fonds do la seconde et 
de la troisième société, agissait avec l'autorisation, tout au moins 
implicite, de son épouse, et que, par conséquent, cette dernière 
est responsable du remboursement de toutes les avances, au 
même titre que son mari ; 

« Attendu qu'il résulte également de là qu'elle a accepté, par 
l'intermédiaire de son mandataire, le transport des comptes cou
rants d'une maison de banque à l'autre et qu'elle n'est pas fondée 
à opposer à la société poursuivante une exception basée sur le 
défaut de signification des actes du 1 " août 1878 et du 8 janvier 
1887 ; 

« Attendu que l'inaccomplissemcnt de cette formalité est aussi 
sans influence sur le sort de l'action intentée par la dame Thonet 
elle-même; qu'il est admis, en effet, que le cessionnaire d'une 
créance peut valablement prendre une inscription hypothécaire 
en son nom, avant la notification du transport au débiteur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . REMY, substitut du pro
cureur du roi, en son avis conforme, joint les causes, et statuant 
par un seul et même jugement, déclare la dame Thonet mal fon
dée en toutes ses fins et conclusions; en conséquence, l'en 
déboute et la condamne à payer à la société en commandite 
A. de Sauvage-Vcrcour et C ie la somme de fr. 83,798-68; la con
damne en outre aux dépens... » (Ou 11 février 1893. — Plaid. 
M M " FAIHEII, VAN MARCKE, CHARI.ES DEI.IÈGE et WARNANT, ce der
nier du barreau de Bruxelles.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERKIONDE. 
Présidence de M . de Witte, vice-président. 

10 j u i l l e t 1893 . 

CONTRAVENTION DE OR AN DE V O I R I E . — C H E M I N DE FER 
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DE L ' É T A T . — ABONNEMENT GENERAI. . — CONDITIONS 

RÉOLEMENTAIRES. — T R A I N S NON ACCESSIBLES A I ' X 

ABONNÉS. — T R A I N I N T E R N A T I O N A L V A L A B L E M E N T 

D É T E R M I N É P A R L ' A D M I N I S T R A T I O N . 

L'article 35 des conditions réglementaires pour les abonnements 
de voyageurs, gui permet de rendre certains trains internatio
naux inaccessibles aux voyageurs nantis d'un abonnement 
général, n'a pas réservé au ministre des chemins de fer, postes 
et télégraphes la détermination de ces trains ; dés lors, elle peut 
être valablement faite par son administration. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. STERN.) 

La Cour de cassation, par a r r ê t du 1 e r mai 1893 
(supra, p. 991), avait cassé le jugement du t r i buna l cor
rectionnel de Gand, et r e n v o y é l'affaire devant le t r i 
bunal correctionnel de Termonde. 

Ce t r ibunal a s t a t u é comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est résulté do l'instruction que 
le prévenu a pris place, à Gand-Saint-Pierre, le 21 septembre 
18132, dans le train n° 146, et, malgré les observations du garde 
de service, y est resté jusqu'à Bruxelles-Nord sans être muni d'un 
autre billet que de sa carte d'abonnement général lui délivré 
pour trois mois le 15 du même mois; 

« Attendu que c'est a tort que !e prévenu soutient que son 
abonnement, valable pour tous les trains publics, lui donnait 
nécessairement le droit de voyager dans le train n° 146 comme 
dans tous les autres, l'accès de ce train n'ayant été valablement 
interdit aux abonnés qu'à une date postérieure, par arrêté minis
tériel du 15 octobre 1892 ; 

« Attendu, en effet, que l'article 35, alinéa 2, des conditions 
réglementaires relatives aux abonnements pour voyageurs, dont 
l'homologation a eu lieu par arrêté royal du 18 août 1891 et la 
mise en vigueur fixée au 1 e r septembre, par, arrêté ministériel du 
20 août, porte : 

« Les abonnements seront valables pour tous les trains publics 
« sauf les trains internationaux déterminés par l'administration, 
« les trains spéciaux et les trains de plaisir. » 

<t Attendu que l'administration a interdit aux porteurs d'abon
nements l'accès du train international connu sous le nom de la 
malle des Indes cl portant le n° 140, et que cette interdiction a 
été rendue publique, notamment par le C.uvle officiel des voya
geurs, en vigueur du 1 e r juillet au 30 septembre 1892, où l'on lit 
à la page 50 : Le train 140 « prend les voyageurs arrivés par le 
« bateau pour Bruxelles cl au delà. A Ostentle, à Bruges et à 
« Gand il ne prend que les voyageurs pour Namur et au delà. 

« Les cartes d'abonnement ne sont pas valables pour ce train.» 
« Attendu que c'est en vain que le prévenu soutient que, pour 

être valable, semblable interdiction aurait dû être édictée par 
arrêté ministériel, ainsi qu'il a clé fait pour l'avenir par l'arrêté 
ministériel du 15 octobre 1892 ; 

« Attendu, en effet, qu'il ne résulte pas nécessairement de ce 
que cette interdiction a fait l'objet, le 15 octobre 1892, d'un 
arrêté ministériel qu'elle dût absolument, à peine d'invalidité, 
être faite en cette l'orme ; 

« Qu'il Sc conçoit, en effet, qu'on ait voulu, dans l'intérêt du 
public et spécialement des abonnés, donner à cette interdiction 
une publicité plus grande que celle résultant du guide et du 
tableau indicateur des trains ; 

« Qu'au surplus, en inscrivant dans l'article 35 des conditions 
réglementaires des abonnements pour voyageurs la faculté de 
l'interdiction de certains trains à déterminer « par l'administra
it tion », le ministre des chemins de fer, postes et télégraphes, 
qui a arrêté ces conditions et les a présentées à l'homologation 
royale, n'a manifestement pas voulu se réserver à lui-même 
exclusivement le soin de déterminer ces trains ; 

« Attendu, dès lors, qu'en faisant le voyage de Gand à 
Bruxelles par le train n° 146, le 21 septembre 1892, n'ayant à 
exhiber au garde de service que son carnet d'abonnement, non 
réglementairement valable pour ce train, le prévenu a voyagé 
sans être nanti d'un billet régulier et ce faisant, i l a commis la 
contravention prévue par l'article 3, A, de l'arrêté royal du 3 août 
1887 et i l a encouru les pénalités comminées par l'article 9 du 
même arrêté ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Président en son rap
port et M. le substitut DE NECKEK en son réquisitoire, sur les arti
cles 3, littera A et 9 de l'arrêté royal du 3 août 1887... con
damne le prévenu à une amende de fr. 21-20; dit qu'en cas de 
non-payement dans le délai de la loi, cette amende pourra être 
remplacée par un emprisonnement subsidiaire de trois jours, et 
le condamne aux dépens des deux instances ; et attendu que le 

prévenu est de bonne conduite, sans antécédent judiciaire et qu ' i l 
y a lieu de croire que la seule prononciation de la condamnation 
ci-dessus sullira pour l'empêcher de recommencer ; vu l'article 9 
de la loi du 31 mai 1888, dit que la condamnation ci-dessus à 
l'amende et à l'emprisonnement subsidiaire, ne sortira ses effets 
que si, endéans l'année, i l encourt une nouvelle condamnation 
pour crime ou délit... » (Du 10 juillet 1893. — Plaid. 
M e E. DAUGE, du barreau de Gand.) 

V A R I É T É S . 

Danger capital d'une mauvaise traduction. 

L'article premier du décret du 3 juin 1789 portait : 
« Tous ceux qui attaqueront ou insulteront les personnes por-

« tant du grain, des vivres et denrées dans les villes, ou les 
« transportant d'un endroit à l'autre dans l'intérieur du pays, 
« seront punis de mort, comme voleurs et perturbateurs du repos 
« public. » 

L'article suivant punissait les pillages également de mort. 
Le 10 juin 1789, le Conseil de Flandre écrit à Sa Majesté : 
« Sire, en conséquence du décret du 5 du présent mois qui 

« nous ordonne de publier les édits du 3 et de 5 du même mois 
« y rappelés, nous les avons fait publiera l'audience à la manière 
« accoutumée, tels qu'ils sont conçus dans les exemplaires 
« flamands que nous en avons reçus : excepté, quant à Pcdit 
« du 3 juin, qu'au lieu du mot eoopwaercn qui s'y trouve au prê
te mier et au troisième article, nous avons substitué eetwaeren, qui 
« est en flamand le synonyme du mot français denrées, tandis que 
« coopwaeren signifie toutes sortes de marchandises, celles mêmes 
« qui ne sont pas de comestibles. Nous nous sommes autorisés à 
« faire cette correction parce qu'il est.évident, ainsi que le porte 
« aussi l'exemplaire français, que les.peines de morf et autres, 
« comminées par ces articles, ne peuvent avoir lieu à l'égard de 
« ceux qui n'ont insulté ou menacé que des personnes qui ne 
« transportent pas des comestibles... » 

Le Conseil de Flandre se plaint ensuite de la traduction d'un 
édit du 5 juin, dans lequel on ne sait si distillccr-ketel s'applique 
à l'alambic où à la chaudière; mais ici, la divergence des textes 
importe moins, ne s'agissant plus de peine de mort. 

NOMINATIONS ET D É R I I S S I O N S JUDICIAIRES. 

Jt'STicE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 29 aoûl 1893, M. Dupont, greffier de la justice 
de" paix du canton de Gembloux, est nommé en la même qualité 
à la justice de paix du second canton de Namur, en remplace
ment de M. Dermine, décédé. 

TltlRIiNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. Stroybant, clerc, 
d'avoué et commis au greffe du tribunal de première instance 
séant à Anvers, est nommé avoué près le même tribunal, en rem
placement de M. Hekkers, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par arrêté royal en date du 29 août 1893, M. Gillart, candidat 
huissier à Charleroi, est nommé huissier près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Gailly, 
décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrête royal en date du 29 août 
1893, M. Rouckaert, candidat notaire à Oosterzeele, est nommé 
notaire à cette résidence, en remplacement de son père, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 29 août 
1893, M. Henrion, candidat notaire à Ethe, est nommé notaire à 
la résidence d'Aubange, en remplacement de M. Sellier, démis
sionnaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal en date du -4 septembre 1893, la démission de M. Deridder, 
doses fonctions de juge au tribunal de commerce séant à Louvain, 
csL acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 

arrêté royal en date du 11 septembre 1893, M. Lava, notaire à 
Poperinghe. est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Poperinghe, en remplacement do M. Bonté, démis
sionnaire. 

. W / » \ m < v T'tro-ivaiilit'li'''. a<c*c Chou.i:, 4 9 . à Bruxelles. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Audience solennelle de rentrée. — Présidence de M . E e c k m a n , p rem. présid. 

2 octobre 1893. 

LE M I N I S T È R E PUBL-IC 
A L A 

C O U R D'ASSISES. 
D I S C O U R S 

Prononcé par M. Edmond JANSSENS, avocat général. 

Messieurs, 

A la fin de l ' année judiciaire , lorsque, a b s o r b é par 
d'importants t ravaux et dés i r eux de j o u i r pendant les 
vacances d'un repos bien g a g n é , M . le procureur g é n é 
r a l m'a c h a r g é de p r é p a r e r le discours de r e n t r é e , ' j e 
vous avouerai franchement que — tout en a p p r é c i a n t , 
comme i l le m é r i t e , l 'honneur qui m ' é t a i t fait — mon 
premier sentiment n'a é té n i la f ier té , ni l ' a l légresse , 
car, au même instant , j ' a i , dans une vision rapide, vu se 
dresser devant m o i , comme un fantôme, cette silhouette 
si bien esquissée par l 'honorable chef du parquet l u i -
m ê m e à l'audience solennelle du 1 E R octobre 1 8 9 0 : 

" Quel est donc ce touriste, à l'aspect s é r i eux et 
•' grave, r e s t é seul dans sa chambre d 'hôtel pendant que 
» ses compagnons p r o m è n e n t au dehors leur insou-
- ciance et leur ga i e t é? A ses yeux se dép lo ien t d'ado-
" rables spectacles, des montagnes aux cimes neigeuses, 
» un lac bleu i n o n d é de l u m i è r e . Pourquoi dé tourne- t - i l 
" l a vue de ces merveilles? Autour de lu i sont des l ivres 
» j e t é s en d é s o r d r e , f i évreusement parcourus; sa t è t e 
•> repose pensive dans sa main , la plume s'est alourdie 
» entre ses doigts, l ' inspirat ion rebelle se r i t de ses 
» efforts. Ames compatissantes, plaignez-le, mais abste-
» nez-vous de le distraire ! C'est un procureur g é n é r a l 
" qui p r é p a r e son discours de r e n t r é e « (1 ) . 

Cette perspective n'avait r ien qui put me sédu i r e , et j e 
ne vous dissimulerai pas que j'essayai d ' é chappe r — par 
les voies l éga les — au sort qui m 'é t a i t r é s e rvé . Oui , j ' a i 
é tud ié la question de savoir si, dans les circonstances où 
nous nous trouvions, on ne pouvait se passer de mercu
r iale ; j ' a i e x a m i n é sous toutes ses faces l 'ar t ic le 2 2 2 de la 
lo i du 1 8 j u i n 1 8 0 9 , et j e suis a r r i v é à cette conclusion : 
i l faut un discours, vous avez dro i t à un discours ! . . . 

Heureusement pour moi, M . le procureur g é n é r a l 
a sensiblement a l légé ma t âche en m'indiquant le sujet 
que je devais t r a i t e r . Déférant à son dés i r , j e viens 

(1) VAN SCHOOR, les Vacances. Discours de rentrée (BELG. JUD., 
1890, p. 1281). 

(2) I.AMLLUE, Du ministère public partie jointe à l'audience 

donc vous communiquer quelques-unes des réf lexions 
que m'inspira la pratique des fonctions du m i n i s t è r e 
public à la cour d'assises. Pas d ' é rud i t i on , pas do science, 
des impressions personnelles qui n 'ont la p r é t e n t i o n n i 
de convaincre n i d ' instruire. 

Qu'elles sont belles ces fonctions ! comme elles donnent 
à celui qui les exerce le sentiment de la grandeur de son 
r ô l e , de l ' importance de sa mission ! 

I l n'est pas impossible qu'on supprime un j o u r le 
min i s t è re public aux chambres civiles. L a r e l é g a t i o n de 
ses avis à la fin de la q u a t r i è m e heure d'audience —cette 
heure pendant laquelle T R E I L H A R D n 'aurai t pas voulu 
ê t r e j u g é — a p o r t é à l ' ins t i tu t ion un coup sinon m o r t e l , 
comme d'aucuns le pensent, du moins fort sensible, i l 
serait puér i l do le dissimuler. L ' e x i l n'est pas la m o r t , 
sans doute, mais i l peut avoir sur la des t inée une i n 
fluence funeste... E t cependant, disons-le en passant, 
l 'ut i l i té si souvent d é m o n t r é e (2) de l ' intervention du 
min i s t è r e public en m a t i è r e civi le , augmentera encore et 
s'appellera nécess i té si l 'on réa l i se un j o u r l 'idée du juge 
unique, ou m ê m e si l 'on se borne à géné ra l i s e r le p r i n 
cipe de la loi du 4 septembre 1 8 9 1 . 

Plus ta rd , on demandera p e u t - ê t r e d ' éca r t e r le minis
t è r e public de l'audience correctionnelle. Pourquoi pas ? 
Sous p r é t e x t e que les magistrats c h a r g é s de juger la 
cause savent le dro i t et c o n n a î t r o n t le fait par l ' instruc
t ion orale et la lecture du dossier qu'ils ont tout entier 
à leur disposition.. . Mais je ne vois pas bien les a rgu
ments que les adversaires les plus a c h a r n é s du m i n i s t è r e 
public pourraient invoquer pour l u i enlever son s iège à 
la cour d'assises. 

C'est que là, en effet, son rô le est capital et l'issue de 
l'affaire dépend souvent de la façon dont i l l'a r empl i . 

Sa t âche est ardue, i l aura à lu t te r contre des d i f f i 
cu l tés de tout genre, et ce n'est pas trop que, dès le 
débu t , i l use do prudence, i l mul t ip l i e les p r é c a u t i o n s , 
i l fourbisse ses armes. Mais les i n t é r ê t s do la soc ié té 
dont i l est l'organe ne doivent pas l u i faire perdre de 
vue, un instant, ceux non moins respectables de l ' i n 
cu lpé . C'est pourquoi, son premier devoir, a p r è s un 
examen minut ieux et a t t en t i f du dossier, est de provo
quer le renvoi devant le t r ibuna l correctionnel de tou t 
ce qu i est l é g a l e m e n t correctionnalisable. L ' i n t é r ê t du 
p r é v e n u l 'exige i m p é r i e u s e m e n t . S'il est innocent (et 
c'est surtout le sort de l 'innocent qui doi t nous p r é o c c u 
per), i l t rouvera plus de garanties a u p r è s de magistrats 
instrui ts , jo ignant à la science des lois, l ' expé r i ence des 
faits, q u ' a u p r è s de citoyens honorables, sans doute, mais 
pris au hasard, dont quelques-uns peuvent ê t r e igno
rants ou inintell igents, et, par là m ô m e , enclins à se 
laisser sédui re par des apparences trompeuses, inhabiles 
à discerner les preuves vé r i t ab le s d'avec les simples 
conjectures ou les fatales co ïnc idences . 

civile. Discours de rentrée (BELG. JUD., 1888, p, 1521); LAURENT, 
De la suppression des avis du ministère public en matière civile. 
Discours de rentrée (BELG. JUD., 1889, \ i . i.il'ü). 



Celui qui a la vé r i t é , le bon droi t pour soi, a tout i n t é 
r ê t , je pense, à avoir les juges les plus intell igents, les 
plus éc la i rés , les plus perspicaces; les chances de celui 
qui a t o r t augmentent à raison de l ' ignorance, de la ma
ladresse ou de l ' inexpér ience de ceux qui sont appe lé s à 
le juger . 

Quel est l 'homme au courant de la pratique des choses 
judiciaires — je ne parle pas, vous le voyez, des r ê v e u r s 
ou des théo r i c i ens en chambre—qui , sous le coup d'une 
accusation injuste, pour un cr ime quelconque de dro i t 
commun, et fort de son innocence, n 'aimerait mieux 
ê t r e j u g é par la magistrature r é g u l i è r e , avec double de
g r é de j u r i d i c t i on , que par des citoyens t i rés au sort? 

Cependant, d i ra- t -on, si le p r é v e n u est coupable, le 
t r ibuna l correctionnel ne pourra le frapper d'une peine 
éga le à celle qu'aurait pu lu i infliger la cour d'assises, 
en cas de verdict aflîrmatif. 

Sans doute, mais remarquons d'abord que les dispo
sitions légales sur la réc id ive et le cumul permettent 
souvent d'appliquer des peines, sinon identiques, du 
moins analogues à celles dont dispose la cour d'assises. 
Ensuite, i l faut bien le r e c o n n a î t r e , les m œ u r s vont 
s'adoucissant chaque jou r . Non seulement on ne veut 
plus ces tortures, ces supplices d'autrefois, dont le spec
tacle, para î t - i l , r é jou issa i t nos p è r e s , mais, ainsi que je 
l 'a i c o n s t a t é souvent, les c h â t i m e n t s sévères — m ê m e en 
apparence seulement — ne rencontrent pas l 'approbation 
du public, de la société qui est, en somme, la vraie de
manderesse dans les p rocès cr iminels . Enfin — et c'est 
la raison dominante — i l faut respecter les intentions 
du l ég i s l a t eu r . 

On aura beau r é c r i m i n e r , i l n'en est pas moins cer
ta in qu'au regard de la lo i péna le , un vo l , par exemple, 
f u t - i l de plusieurs mil l ions, et p e r p é t r é avec les c i rcon
stances aggravantes d'effraction, d'escalade ou de fausses 
clefs, est toujours un crime moins grave qu'une tentative 
de meurtre e n t o u r é e des circonstances les plus a t t é 
nuantes. I l est moins grave, puisque la peine applicable 
est toujours moindre. 

Or, n 'est- i l pas v r a i que, plus d'une fois, on voudrai t , 
si c ' é ta i t possible, vo i r renvoyer devant la j u r i d i c t i o n 
correctionnelle certaines tentatives de meurtre parfai
tement c a r a c t é r i s é e s , mais accomplies dans des circon
stances toutes spéciales ? Cela tranche la question. 

Si le crime ne rentre pas dans la ca t égor i e de ceux qu i 
peuvent ê t r e co r r ec t ionna l i s é s , ne r e q u é r o n s le renvoi 
devant la cour d'assises que si l ' é tude du dossier nous 
donne, quant à p résen t et sous r é s e r v e des changements 
(jue les déba t s à l'audience peuvent apporter, la convic
t ion in t ime de la culpabi l i té de l ' inculpé . I l faut que tout 
homme impar t i a l , ayant pris connaissance des pièces 
du p rocès , puisse dire : " Si les faits sont et restent 
» tels qu'ils paraissent r é s u l t e r de l ' ins t ruct ion é c r i t e , 
" si r i en ne vient en modifier les é l émen t s essentiels, 
» je n 'hés i t e ra i s pas un instant à condamner... •> 

Si l'examen de la p r o c é d u r e ne donne pas cette impres
sion, gardons-nous bien de provoquer le renvoi devant 
la cour d'assises. I l est peu probable que l ' ins t ruct ion 
orale aggrave les charges re levées contre l ' inculpé et 
nous apporte la convict ion que la lecture du dossier n'a 
pu nous procurer . I l serait, en tous cas, t é m é r a i r e d'es
compter cette é v e n t u a l i t é . E t comme j ' a ime à croire que 
le m i n i s t è r e public ne voudra i t jamais r e q u é r i r un ver
dict af l î rmat i f si le moindre doute sur la cu lpab i l i t é exis
ta i t dans son esprit, i l en r é su l t e que, neuf fois sur d ix , 
i l se t rouvera i t dans l 'obligation de r é c l a m e r l u i -même 
l 'acquittement. Mieux vaut l ' a r r ê t de non-lieu qui , l u i , 
du moins, ne d é s a r m e pas l 'action publique. 

Dès qu'un a r r ê t de renvoi aux assises est rendu, une 
t â c h e dé l i ca te , pér i l l euse m ê m e , incombe au m i n i s t è r e 
public : c'est la confection de l'acte d'accusation. 

(3) DOSCH, De l'acte d'accusation. Discours de rentrée (BELG. 
ILU. , 1881 , p. Ki'.KÎ). 

On a r é c l a m é maintes fois la suppression de l'acte d'ac
cusation; on en a fait un v é r i t a b l e épouvan ta i l . D'autre 
part , on a exa l t é son ut i l i té et ses mér i t e s . 

Je ne veux pas in tervenir dans le débat (3); j ' avouera i 
cependant que, dans le pr incipe, j ' a i é té fort é t o n n é de 
voir que c'est toujours au nom des in t é rê t s de la défense 
qu'on demandait la suppression. 

Ma surprise a d iminué quand j ' a i cons ta té que, pa rmi 
ceux que l'acte d'accusation effraye, on ne voyai t pas un 
seul avocat ayant r ée l l emen t p r a t i q u é la cour d'assises. 
A h ! celui- là se garderait bien de demander la suppres
sion de l'acte d'accusation ! I l n'ignore pas que si c'est, 
comme on le di t , » un instrument puissant et dangereux 
•> aux mains du min i s t è r e public », c'est une arme à deux 
tranchants qui blesse le plus souvent celui qui s'en sert. 
I l c o n n a î t le part i qu'un défenseur habile peut t i r e r d'une 
simple erreur de dé ta i l , d'une appréc ia t ion h a s a r d é e , 
d'une conclusion forcée! I l sait que si l'acte d'accusation 
est accablant pour l ' inculpé, de deux chose l'une : ou les 
charges qui y sont a c c u m u l é e s se vér i f ieront à l 'au
dience ; dans ce cas, ce sont les faits et non pas les é n o n -
ciationsde l'acte d'accusation qui e n t r a î n e r o n t un verdict 
af l î rmat i f ; ou bien la p r o c é d u r e orale viendra modifier 
sensiblement les r é s u l t a t s de l ' ins t ruct ion é c r i t e , et, 
alors, quel tr iomphe facile pour le défenseur ! 

En règ le géné ra l e , l'acte d'accusation n'est u t i le qu ' à 
la défense : i l l u i indique le s y s t è m e que le m i n i s t è r e 
public va soutenir, les é l émen t s de preuve sur lesquels 
i l s'appuie et parfois le mobile q u ' i l attribue au cr ime ; 
tandis que l'avocat, usant de son dro i t , attendra souvent 
la d e r n i è r e heure pour d é m a s q u e r ses batteries. 

L u à l'audience, g r â c e à la dép lo rab le acoustique du 
local de notre cour d'assises, i l n'est entendu que de 
quelque pr iv i légiés , i l manque son but pr inc ipa l , i l ne 
donne pas au j u r y un a p e r ç u des faits de la cause. 

Quoi qu ' i l en soit, dés i r eux de concilier les exigences 
de la lo i et les in t é rê t s de l 'action publique avec ce qu ' i l 
pourra i t y avoir de fondé dans les r é c l a m a t i o n s contre 
l'acte d'accusation, je conseillerai toujours de lo faire 
aussi bref, aussi sobre, aussi sec que possible. 

En fait, i l ne nous rend service que s'il est i m p r i m é et 
d i s t r i bué aux j u r é s , mesurequi s'impose dans les affaires 
compl iquées et, notamment, dans la plupart, des affaires 
financières. En dehors de ce cas, la seule chose qui 
puisse donner au j u r y une vue d'ensemble sur le p rocès 
et l u i permettre d'en teindre ut i lement les t é m o i n s , c'est 
l ' interrogatoire fait , à l'audience, par le p r é s i d e n t . Je 
puis invoquer ic i l ' au to r i t é des magistrats les plus e x p é 
r i m e n t é s . Tous ceux qui se sont acquis une grande et 
l ég i t ime r épu ta t i on en p r é s i d a n t les assises, r é p è t e n t et 
prouvent qu'ils attachent une importance capitale à cet 
interrogatoire . Sans ê t r e un r équ i s i to i r e ni une plaidoi
r ie , i l met en rel ief les charges et les moyens de défense. 
D'un cô té , c'est un magistrat qu i , sans parti p r i s , sans 
idée p réconçue , rappelle une à une les charges recuei l 
lies par l ' instruct ion ; de l 'autre, c'est l 'accusé s'expli-
quant sur tout ce qui l u i est r e p r o c h é . Le j u r é n'est plus 
seulement l 'homme à qui l 'on raconte plus ou moins 
exactement ce qui a é té fait ou d i t , c'est celui qui assiste 
en quelque sorte comme t émoin à ce qui s'est p a s s é , qui 
voi t , qui entend, et qui a p p r é c i e . 

De rn i è r emen t , dans une affaire dél ica te e t e o m p l i q u é e , 
l ' interrogatoire , qui comportai t de longs d é v e l o p p e m e n t s , 
n ' é t a i t pas t e r m i n é à la suspension d'audience. A ce 
moment, le conseil de l 'accusé s'approcha de mo i et me 
dit avec un geste ép loré : >• Si cela continue ainsi , i l ne 
» nous restera plus r ien à dire ! . . . « 

Sous forme de cr i t ique , c ' é t a i t , en somme, le plus bel 
hommage qu'on put rendre à la façon dont l ' in ter roga
toire é t a i t conduit. Nous avons p a r l é quand m ê m e , mais 
je suis int imement convaincu qu'avant la dépos i t i on du 
premier témoin , l 'opinion des j u r é s é ta i t faite, tout au 
moins provisoirement. 

L'acte d'accusation est r é d i g é , la p rocédure est en é t a t , 
nous voici au j ou r de l'audience de la cour d'assises. 


